
La loi REEN, adoptée en 2021, a pour objectif de réduire l’impact environnemental du numérique
en France. En mettant en avant des pratiques plus sobres, elle encourage les citoyens, les
entreprises, les collectivités et les établissements scolaires à adopter des usages numériques plus
durables. Cette loi est un pilier pour le numérique responsable, en agissant à la fois sur la
sensibilisation, la régulation et l’amélioration des infrastructures.

1. Réduire l’empreinte environnementale du numérique :
Limiter les impacts des équipements numériques et des infrastructures sur les
ressources naturelles et l’énergie.

2. Sensibiliser les acteurs publics et privés :
Faire évoluer les comportements individuels et collectifs pour un usage plus
responsable du numérique.

3. Encourager la sobriété numérique :
Rationaliser les usages pour éviter les consommations excessives ou inutiles.

4. Favoriser la transition écologique dans le numérique :
Intégrer des critères environnementaux dans les politiques publiques et les projets
numériques.

1. Sensibilisation et éducation à la sobriété numérique :

Écoles et établissements scolaires :
Introduction d’un enseignement dédié à la sobriété numérique dès le cycle primaire.
Sensibilisation aux impacts environnementaux des technologies numériques.

Entreprises et administrations :
Formation des salariés et agents publics sur les bonnes pratiques numériques
(réduction des emails inutiles, gestion de l’obsolescence, etc.).

2. Optimisation des infrastructures numériques publiques :
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Objectifs de la loi REEN :

Mesures clés de la loi REEN :



Réduction de la consommation énergétique des data centers et des réseaux gérés par les
collectivités.
Encouragement à utiliser des serveurs éco-responsables alimentés par des énergies
renouvelables.
Obligation pour les services publics de limiter l'empreinte carbone des projets
numériques.

3. Prolongation de la durée de vie des équipements numériques :

Mise en avant de l’économie circulaire avec des mesures favorisant la réparation, le
reconditionnement et le réemploi.
Obligation pour les collectivités et administrations de privilégier l’achat de matériel
reconditionné.

4. Encadrement des pratiques des opérateurs numériques :

Transparence sur la consommation énergétique des services en ligne (streaming, cloud,
etc.).
Obligation pour les fournisseurs d’accès à Internet et opérateurs de télécommunications
de fournir des données sur l’impact environnemental de leurs services.

5. Promotion de l’éco-conception des services numériques :

Favoriser la création de sites web, logiciels et applications éco-conçus (moins gourmands
en énergie et en données).
Réduction des pratiques énergivores comme les publicités numériques automatisées ou
les vidéos en lecture automatique.

La loi REEN adopte une démarche systémique en intervenant sur les trois principaux piliers du
numérique responsable :

1. Cycle de vie des équipements numériques :

Réduction des impacts dès la conception grâce à des critères d’éco-conception.
Prolongation de la durée de vie des appareils par la réparation et le reconditionnement.
Gestion optimisée des déchets électroniques pour limiter leur impact sur l’environnement.

2. Consommation énergétique des infrastructures :

Mise en place de data centers plus sobres et utilisation accrue des énergies
renouvelables.
Rationalisation des infrastructures numériques publiques et privées.

3. Éducation et sensibilisation :

Approche systémique de la loi REEN dans le numérique :



Changer les comportements dès le plus jeune âge grâce à des programmes éducatifs.
Impliquer les entreprises et administrations dans une démarche de transition écologique.

Cas d’une collectivité publique :

Avant la loi REEN :

Les équipements informatiques sont remplacés systématiquement tous les trois ans,
même s’ils sont encore fonctionnels.
Les services en ligne municipaux sont hébergés sur des data centers peu performants
énergétiquement.
Aucune sensibilisation à la sobriété numérique n’est prévue pour les employés
municipaux.

Après la loi REEN :

Les équipements sont réparés ou reconditionnés avant d’être remplacés.
Les services en ligne migrent vers des data centers éco-conçus alimentés par des
énergies renouvelables.
Les employés suivent une formation sur les pratiques numériques responsables (réduction
de la consommation énergétique, meilleure gestion des emails, etc.).

1. Réduction des impacts environnementaux :
Moins de consommation énergétique grâce à des infrastructures optimisées.
Réduction des déchets électroniques grâce à une économie circulaire.

2. Sensibilisation accrue :
Les citoyens, entreprises et administrations sont mieux informés des impacts du
numérique et adoptent des comportements plus responsables.

3. Promotion de l’innovation durable :
Incitation à l’éco-conception et au développement de solutions numériques plus
sobres.

4. Encadrement des opérateurs numériques :
Meilleure transparence sur l’empreinte carbone des services numériques,
permettant aux consommateurs de faire des choix éclairés.

1. Complexité de mise en œuvre :
Certaines infrastructures numériques existantes peuvent être difficiles à rendre
conformes aux nouvelles exigences.

Exemple d’application concrète :

Avantages de la loi REEN :

Limites et défis de la loi REEN :



2. Manque de données standardisées :
Les outils de mesure de l’impact environnemental des services numériques doivent
encore être harmonisés et démocratisés.

3. Changement des comportements :
Sensibiliser les usagers, notamment les plus jeunes, à des pratiques numériques
responsables est un défi à long terme.

4. Régulation internationale :
Les impacts du numérique sont globaux, et la loi REEN s’applique uniquement en
France. Un alignement international serait nécessaire pour maximiser son efficacité.

La loi REEN est une étape cruciale vers un numérique plus responsable en France. En agissant sur
l’ensemble du cycle de vie des équipements et des services numériques, elle encourage une
approche systémique visant à réduire l’empreinte écologique du numérique. Grâce à ses mesures
en faveur de la sobriété, de l’éco-conception et de l’économie circulaire, cette loi participe
activement à la transition écologique tout en sensibilisant les acteurs publics, privés et citoyens à
l’importance d’un numérique durable.

En résumé :
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